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L' Assemblee generale, en outre, 

C onscicnte du fait qu'a la cessation des hostilites 
ai:tuellement en cours le relevement de l'economie de 
la Coree constituera une tache d'une grande ampleur, 

3. Invite le Conseil economique et social a elaborer, 
en consultation avec !es institutions specialisees, des 
programmes d'assistance et de relevement a executer a 
la cessation des hostilites, et a faire rapport a 1' Assem
blee generale3

a clans un delai de trois semaines a dater 
de !'adoption de la presente resolution par l'Assemblee 
generale; 

4. Recommande, en outre, au Conseil economique 
et social de hater l'etude de mesures a long terme pour 
stimu'ler le devefoppement economique et le progres 
social de la Coree et de signaler, en attendant, a !'atten
tion des autorites statuant sur les demandes d'assistance 
technique le fait qu'il est particulierement urgent et 
necessaire d'accorder une telle assistance a la Coree; 

5. Adresse aux membres de la Commission des Na
tions Unies pour la Coree ses remerciements pour les 
services qu'ils ont rendus dans l'accomplissement de 
Jeurs importantes et difficiles fonctions; 

6. Prie le Secretaire general de mettre a la disposi
tion de la Commission des Nations L:nies pour !'unifi
cation et le relevement de ld. Coree le personnel et Jes 
moyens necessaires, et notamment Jes conseillers tech
niques dont elle aurait besoin ; et autorise le Secretaire 
general a regler Jes depenses et l'indemnite journaliere 
d'un representant et d'un supple.ant pour chacun des 
Etats membres de la Commission. 

294eme seance pleniere, 
le 7 octobre 1950. 

377 (V). L'union pour le maintien de la paix 

A 

L' Assemblee generale, 

Reconnaissant que Jes deux premiers. buts des 
Nations Unies enonces par la Charte sont Jes suivants: 

"Maintenir la paix et la securite int~rnationales 
·t a cette fin prendre des mesures collectives 

,:fficaces en vue de prevenir et d'ecarter les menaces 
a la paix et de reprimer tout acte d'agression ou 
autre rupture de la paix, et • · .1liser, par des moyens 
pacifiques, conformement at principes de la justice 
et du droit international, ' a;ustement ou le regle
ment de differends ou de situations, de caractere 
international, susceptibles de mener a une rupture 
de la paix; 

"Developper entre les nations des relations ami
cales fondees sur le respect du principe de l'egalite 
de droits des peuples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes, et prendre toutes autres mesures pro
pres a consolider la paix du monde", 

Reaffirmant que, lorsqu'ils sont parties a un diffe
rend international, tous Jes Membres de !'Organisation 
des Nations Unies demeurent tenus avant tout d'en 

•a Voir la resolution 410 (V), page 35. 

rechercher la solution par des moyens pacifiques, en 
utilisant lcs procedures enoncees au Chapitre VI de 
la Charte, et rappelant Jes succes que !'Organisation a 
deja obtenus a plusieurs reprises clans ce domaine, 

C onstatant !'existence d'un etat de tension internatio
nale qui presente un caractere alarmant, 

Rappelant sa resolution 290 (IV) intitulee "Ele
ments essentiels de la paix", selon laquelle c' est a la 
non-observation des principes de la Charte des Nations 
Unies qu'est due, au premier chef, la prolongation de 
la tension internationale, et desirant favoriser d<!,vantage· 
encore la realisation des objectifs enonces dans cette 
resolution, 

Reaffirmant qu'il est important que le Conseil de 
securite s'acquitte de sa responsabilite principale clans 
le maintien de la paix et de la securite internationales, 
et qu'il est du devoir des membres permanents d'essayer 
de parvenir a l'unanimite et de ne recourir qu'avec 
moderation au veto, 

Reaffirmant que !'initiative en matiere de negociation 
des accords relatifs aux forces armees prevus a 1' Ar
ticle 43 de la Charte appartient au Conseil de securite, 
et desirant assurer, en attendant la conclusion de ces 
accords, la mise a la disposition de !'Organisation de 
moyens pour le maintien de la paix et de la securite 
internationales, 

Persuadee que, si le Conseil de securite manque a 
s'acquitter des fonctions qui lui incombent au nom 
de tous Jes Etats Membres, et notamment de celles qui 
sont visees dans Jes deux paragraphes precedents. ii 
n'en resulte pas que Jes Etats Membres soient releves 
de leurs obligations ni !'Organisation de sa responsa
bilite aux termes de la Charte en matiere de maintien 
de la paix et de la securite internationales, 

Reconnaissant, en particulier, qu'une telle carence ne 
prive pas I' Assemblee generale des droits, et ne la 
degage pas des responsabilites, que Jui a conferes la 
Charte en vue du maintien de la paix et de la securite 
internationales, 

Reconnaissant que l'accomplissement par l'Assem
blee generale de ses devoirs a cet egard demande des 
moyens d'observation permettant de constater Ies faits 
et de demasquer Jes agresseurs, l'existence de forces 
armees susceptibles d'etre employees collectivement, et 
la possibilite pour l'Assemblee generale de presenter 
en temps opportun aux Membres des recommandations 
en vue d' .. -- 0 action collective qui, pour etre efficace, 
doit etre I,,pide, 

A 

1. Decide que, dans tout cas ou parait exister une 
menace contre la paix, une rupture de la paix ou un 
acte d'agression et ou, du fait que l'unanimite n'a pas 
pu se realiser parmi ses membres permanents, le 
Conseil de securite manque a s'acquitter de sa respon
sabilite principale dans le maintien de la paix et de la 
securite internationales, l'Assemblee generate examinera 
immediatement la question afin de faire aux Membres 
Jes recommandations appropriees sur Jes mesures col
lectives a prendre, y compris, s'il s'agit d'une rupture 
de la paix ou d'un acte d'agression, l'emploi de la 
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force armee en cas de besoin, pour maintenir ou re
tablir la paix et la securite internationales. Si I' Assem
blee generale ne siege pas a ce moment, elle pourra 
se reunir en session extraordinaire d'urgence dans les 
vingt-quatre heures qui suivront la demande presentee 
a cet effet. Pareille session extraordinaire d'urgence 
sera convoquee sur la demancle soit du Conseil de se
curite par un vote affirmati f de sept quelconques de ses 
membres soit de la majorite des Membres de !'Orga
nisation; 

2. Adopte a. cette fin Jes amendements a son regle
ment interieur reproduits en annexe a la presente 
resolution; 

B 

3. Cree une Commission d'observation pour la paix 
qui, pour les annees civiles 1951 et 1952, sera composee 
de quatorze Membres, a savoir: la Chine, la Colombie, 
les Etats-Unis d'Amerique, la France, l'Inde, l'Irak, 
Israel, la Nouvelle-Zelande, le Pakistan, le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlan<le du Nord, la 
Suede, la Tchecoslovaquie, !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques et !'Uruguay, et qui pourra 
observer la situation dans toute region ou il existe un 
etat de tension internationale dont la prolongation ris
querait de mettre en danger la paix et la securite inter
nationales; cette Commission fera rapport a ce sujet. 
Sur l'invitation ou avec l'assentiment de l'Etat sur le 
territoire duquel se rendra la Commission, I'Assemblee 
generale, OU, lorsque celle-ci ne siege pas, la Commis
sion interimaire, pourra avoir recours a la Commission, 
si le Conseil de securite n'exerce pas les fonctions qui 
Jui sont devolues par la Charte au sujet de l'affaire 
consideree. La decision d'avoir recours a la Commis
sion sera prise par un vote affirmatif des deux tiers des 
membres presents et votants. Le Conseil de securite 
pourra egalement recourir a la Commission conforme
ment aux pouvoirs que lui confere la Charte; 

4. Decide que la Commission aura autorite pour 
nommer, si elle le juge a propos, des s9us-commis
sions et pour utiliser les services d'observateurs afin 
de l'aider dans l'exercice de ses fonctions; 

5. Recommande a. tous Jes gouvernements et a 
toutes les autorites de cooperer avec la Commission et 
de l'a.i.der dans l'exercice de ses fonctions; 

6. Invite le Secretaire general a fournir le person
nel et les moyens necessaires et a utiliser, lorsque la 
Commission en decide ainsi, le Cadre d'observateurs 
des Nations Unies prevu dans la resolution 297 B (IV) 
de l'Assemblee generale; 

C 

7. lm:ite chaque Membre a exammer Jes ressources 
dont ii dispose afm de determiner la nature et !'impor
tance de l'assistance qu'il serait en mesure de fournir 
pour trlettre en ceuvre toute recommandation du 
Conseil_ de securite OU de l' Assemblee generale en vue 
du retablissement de la paix et de la securite inter
nationales ; 

8. Recommande a. chacun des Etats Membres d'en
tretenir au sein de ses forces armees nationales. des 
elements entraines, organises et equipes de telle fai;on 

qu'ils puissent rapidement servir, conformement aux 
regles constitutionnelles propres a chaque E:tat, corn.me 
unite, ou unites de !'Organisation des Nat10ns Umes, 
sur la recommandation du Conseil de securite ou de 
l'Assemblee generale, sans prejudice de l'emploi de 
ces ele:nents dans I'exercice du droit de legitime de
fense, individuelle ou collective, reconnu par 1' Ar
ticle 51 de la Charte ; 

9. Invite les Membres a faire connaitre aussitot que 
possible a la Commission chargee des mesun:s collec
tives prevue au paragraphe 11, les mesures qu 'ils auront 
prises en application du paragraphe precedent; 

10. Invite le Secretaire general a designer, avec 
!'approbation de la Commission prevue au para
gaphe 11, un cadre d'experts militaires que l'on P<;>ur
rait mettre a la disposition des Etats Membres qut en 
font la demande et qui desirent obtenir des conseils 
techniques sur !'organisation, l'entrainement et l'equipe
ment, en vue d'un emploi rapide en tant qu'unites de 
!'Organisation des Nations Unies, des elements dont 
ii est fait mention au paragraphe 8; 

D 

11. Cree une Commission chargee des mesures col
lectives, qui sera composee de quatorze Membres, a 
savoir: l' Australie, la Belgique, la Birmanie, le Bresil, 
le Canada, I'Egypte, les Etats-Unis d' Amerique, la 
France, le Mexique, Jes Philippines, le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Turquie, 
le Venezuela et la Yougoslavie, et Jui donne pour ta.che 
d'etudier, en consultation avec le Secretaire general 
et avec tels Etats Membres qu'elle jugera a propos, 
les methodes, y compris celles qui sont prevues clans 
la section C de la presente resolution, que !'on pour
rait utiliser pour maintenir et consolider la paix et la 
securite internationales conformement aux buts et 
principes de la Charte, compte tenu des mesures col
lectives de legitime defense et des accords regionaux 
( Articles 51 et 52 de la Charte), et de faire rapport 
au Conseil de securite et a 1' Assemblee generale le 
ler septembre 1951 au plus tard; 

12. R.ecommande a tous les Membres de cooperer 
avec la Commission et de !'assister dans l'exercice de 
ses fonctions ; 

13. Invite le Secretaire general a fournir le per
sonnel et Jes moyens indispensables pour atteindre 
effectivement les objectifs definis dans les sections C 
et D de la presente resolution; 

E 

14. Est convaincue, en adoptant les propositions 
presentees ci-dessus, qu'il ne suffit pas, pour a_ssu~e~ 
une paix durable, de conclure des acc?r~s de sc~unte 
collective contre Jes ruptures de la pa1x mternat10nale 
et Jes actes d'agression, mais que le maintien d'une 
paix reelle et durable depend aussi rle l'observation 
de tous Jes buts et principes enonces clans la Charte des 
Nations Unies, de la mise en ceuvre des resolutions 
acloptees par le Conseil de securite, par l'Assemblee 
generale et par les autres organes principaux des 
Nations lTnies pour assurer le maintien de la paix et 
de la securite internationales; et qu'il depend, en par-
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ticulier, du respect effectif des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales pour tous, ainsi que de la 
creation et du maintien de conditions favorables au 
bien-etre economique et social clans tous Jes pays; et, 
en consequence, 

15. Invite instamment les Etats Membres a se con
former pleinement' a !'action conjuguee et a intensifier 
cette action en cooperation avec !'Organisation des 
Nations Unies, a developper et a encourager le respect 
universe] et effectif des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, et a intensifier leurs efforts in
dividuels et collectifs en vue d'assurer des conditions 
de stabilite economique et de progres social, en par
ticulier par la mise en valeur des pays et regions 
insuffisamment developpes. 

ANNEXE 

Le reglement interieur de I' Assemblee generale est modifie 
comme suit: 

1. Le texte actuel de !'article 8 deviendra l'alinea a dudit 
article, qui comprendra un alinea b ainsi con<;u: 

"L' Assemblee generale se reunit en session extraordinaire 
d'urgence, conformement a la resolution 377 A (V) dans un 
delai de vingt-quatre heures apres la reception par le Secre
taire general d'une demande a cet effet emanant soit du 
Conseil de securite, a la suite d'un vote affirmatif de sept 
membres de ce Conseil, soit de la majorite des Membres 
exprimee au cours d'un vote de la Commission interimaire 
ou autrement, soit de la majorite des Membres comme ii 
est prevu a !'article 9." 
2. Le texte actuel de !'article 9 deviendra l'alinea a dudit 

article, qui comprendra un alinea b ainsi coni;u: 
"Le present article s'applique egalement a la demande 

d'un Membre relative a la convocation d'une session extra
ordinaire d'urgence prevue dans la resolution 377 A (V). 
Dans ce cas, le Secretaire general se met en relations avec 
les autres Membres par lei; moyens de communication les 
plus rapides." 
3. A la fin de !'article 10, ajouter le texte ci-apres: 

" ... Lorsqu'un<1 session extraordinaire d'urgence est con
voquee en vertu des dispositions de l'alinea b de !'article 8, 
le Secretaire general avise Jes Membres douze heures au 
moins avant l'ouverture de la session." 
4. A la fin de !'article 16, aj outer le texte ci-apres : 

" ... L'ordre du jour provisoire d'une session extraordi
naire d'urgence est communique aux Membres ~n meme 
temps que la communication concernant la convocation de 
la session." 
5. A la fin de !'article 19, ajouter le texte ci-apres: 

" ... Au cours d'une session extraordinaire d'urgence, 
des questions nouvelles se rapportant aux suj ets qui font 
l'objet de la resolution 377 A (V) peuvent etre aj'.)utees a 
l'ordre du jour par decision prise a la majorite des deux 
tiers des Membres presents et votants." 
6. Avant !'article 65, ajouter un article ainsi con<;u: 

"Nonobstant les dispositions de tout autre article du 
present reglement, et a moins que l'Assemblee n'en decide 
autrement, I' Assemblee genera le, !ors d'une session extra
ordmaire d'urgence, se reunit en seance pleniere seulement 
et procede immediatement a l'examen de la question pro
posee dans la demande de convocation de la session sans 
renvoi prealable au Bureau ou a toute autre Commi~sion; 
les chefs des delegations dans lesquelles avaient ete elus le 
President et les Vice-Presidents de la session precedente 
sont respectivement President et Vice-Presidents de la 
session extraordinaire d'urgence." 

302eme seance pleniere, 
le 3 novembre 1950. 

B 

En vue de maintenir la paix et la securite internatio
nales, conformement aux termes de la Charte des 
Nations Unies et, en particulier, aux Chapitres V, VI 
et VII de cette Charte, 

L' Assemblce generate 

Recommande au Conseil de securit,! 

De prendre les dispositions necessaires afin d'assurer 
la rnise en ceuvre des mesures prevues par la Charte 
relativement a toute menace contre la paix, a toute 
rupture de la paix ou a tout acte d'agression ainsi 
qu'au reglement pacifique des differends OU des situa
tions susceptibles de menacer le maintien de la paix 
et de la securite internationales; 

D 'claborcr des mesures en vue de mettre en ceuvre 
au plus tot Jes dispositions des Articles 43, 45, 46 et 47 
de la Charte des Nations unies concernant la mise a 
la di~position du Conseil de securite de forces armees 
par les Etats ?vfembres de !'Organisation et le fonc
tionnement efficace du Comite d'etat-major; 

Les dispositions precedentes ne sauraient en aucun 
cas emnecber l'Assemblee generale de remplir Jes fonc
tions visees par la resolution 377 A (V). 

C 

L' Assemblee generate, 

302eme seance pleniere, 
le 3 novembre 1950. 

Reconnaissant que !'Organisation des Nations Unies 
a pour fonction essentielle de maintenir et de defendre 
la paix, la securite et la justice entre toutes Jes nations, 

R1·connaissant que tous Jes Etats Membres ont le 
devoir de servir la cause de la paix internationale con
formement aux obligations que leur impose la Charte, 

Rcconnaissant que la Charte confere au Conseil de 
securite la responsabilite principale du maintien de la 
paix et de la securite internationales, 

Rcaffirnzant !'importance de l'unanimite des membres 
permanents du Conseil de securite sur tous les pro
b!emes qui pourraient menacer la paix mondiale, 

Rappe/ant la resolution 190 (III) de l'Assemblee 
generale, intitulee "Appel adresse aux grandes Puis
sances pour qu'elles redoublent d'efforts en vue de 
concilier leurs dcsaccords et d'etablir une paix 
durable", 

Re(ommande aux membres permanents du Conseil 
de securite : 

a) De se reunir et d'examiner, collectivement ou de 
toute a11tre maniere et, le cas echeant, avec d'autres 
Etats interesses, tous Jes problemes qui pourraient 
menacer la paix internationale et entraver !'action de 
!'Organisation des I\ations Unies en vue de faire dis
paraitre Jes desaccords essentiels et d'aboutir a un 
accord conforme a !'esprit et a la lettre de la Charte; 
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b) De faire connaitre a I' Assemblee generale et, 
quand celle-ci ne siege pas, aux Membres, des qu'il y 
aura lieu, Jes resultats de leurs consultations. 

302eme seance pleniere, 
le 3 novembre 1950. 

378 (V). Devoirs des Etats en cas d'ouverture 
des hostilites 

A 

L' Assemblee generale, 

Reaffirmant les principes exprimes dans la Charte, 
qui veulent que l'on n'ait recours a la_ force des armes 
que clans l'interet commun et non contre l'integrite 
territoriale ou I'independance politique d'un Etat quel
conque, 

Desireuse de mettre un nouvel obstacle au declen
chement de la guerre, meme apres I'ouverture des 
hostilites, de faciliter l'arret des hostilites par l'action 
des Parties elles-memes et de contribuer ainsi au regle
ment pacifique des differends, 

1. Recommande: 

a) Que, si un Etat vient a entrer en conflit arme 
avec un ou plusieurs autres Etats, il prenne toutes les 
mesures pratiquement realisables en l'occurrence et 
compatibles avec le droit de legitime defense pour 
mettre fin le plus tot possible a ce conflit arme; 

b) En particulier, que cet Etat fasse immediatement, 
et en tout cas vingt-quatre heures au plus apres l'ou
verture des hostilites, une declaration publique dans 
laquelle i1 proclamera qu'il est pret, a condition que les 
Etats avec qui il est en conflit £assent de meme, a 
cesser toutes les operations militaires et a retirer toutes 
ceIIes de ses forces militaires qui auront penetre dans 
le territoire ou dans les eaux territoriales d'un autre 
Etat, ou qui auront franchi une ligne de demarcation, 
soit selon des modalites convenues entre les Parties au 
conflit, soit aux conditions que les organes competents 
des Nations Unies indiqueront aux Parties; 

C) Que cet Etat informe immediatement le Secre
taire general, pour communication au Conseil de secu
rite et aux Membres de !'Organisation des Nations 
Unies, de la declaration qu'il a faite conformement a 
l'alinea precedent, et des circonstances dans lesquelles 
a eclate le conflit; 

d) Que cet Etat, dans sa notification au Secretaire 
general, invite les organes competents des Nations 
Unies a envoyer la Commission d'observation pour la 
paix• dans la region OU le conflit a eclate, si la Com
mission n'y exerce pas deja ses fonctions; 

e) Qu'il soit tenu compte, chaque fois qu'il s'agira 
d'attribuer la responsabilite de la rupture de la paix ou 
de l'acte d'agression dans le cas d'espece et !ors de 
toutes autres procedures des organes competents des 
Nations Unies s'y rapportant, de la conduite tenue par 

• Voir la section B de la resolution 377 A (V). 
'Voir le document A/C.1/608/Rev.1. 

les Etats interesses relativement aux questions Vtsees 
par Jes recommandations ci-dessus; 

2. Decide que Jes dispositions de la prese11te reso
lution n'ont aucun effet sur les droits et obligations que 
la Charte des Nations Unies confere aux Etats, ni sur 
les decisions ou recommandations du Conseil de secu
rite, de l'Assemblee generale OU de tout autre organe 
competent des Natiofls Unies. 

B 
L' Assemblee gen frale, 

308 eme seance pleniere, 
le 17 novembre 1950. 

C onsiderant que la question soulevee par la pro
position de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques6 gagnerait a etre examinee en liaison avec 
certaines autres qu'etudie la Commission du droit 
international, organe subsidiaire des Nations Unies, 

Decide de renvoyer a la Commission du droit inter
national la proposition de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, ainsi que tous les documents6 

de la Premiere CGimmission qui ont trait a la question, 
pour qu'elle en tienne compte et formule, aussitot que 
possible, ses conclusiorts a ce sujet. 

308eme seance pleniere, 
le 17 novembre 1950. 

379 (V). Creation d'une commission permanente 
de bons offices 

L' Assemblee generate, 

C onsiderant la clause de l' Article 33 de la Charte 
aux termes de laque\le Jes parties a tout differend dont 
la prolongation est susceptible de menacer le maintien 
de la paix et de la securite internationales, doivent 
en rechercher la solution avant tout par voie de 
negociation, d'enquete, de mediation, de conciliation, 
d'arbitrage, de reglement judiciaire, de recours aux 
organismes ou accords regionaux, ou par d'autres 
moyens pacifiques de leur choix, 

Rappelant qu'aux termes de la resolution 295 (IV) 
de l'Assemblee generale, la Commission interimaire de 
l'Assemblee generale est chargee de poursuivre l'exa
men systematique de la mise en ceuvre des dispositions 
de l'Article 11 (paragraphe premier) de la Charte 
relatives aux principes generaux de cooperation pour 
le maintien de la paix et de la securite internationales, 
ainsi que des dispositions de l' Article 13 ( para
graphe 1, a) qui traitent du developpement de la 
cooperation internationale dans le domaine politique, 

Considerant que la Commission interimaire de l'As
semblee generale a deja entame l'etude de la creation 
d'un organe permanent de conciliation similaire a celui 
qu'a propose la Yougoslavie7, 

Considerant que l'examen de cette question est 
important et urgent, 

• Voir Jes Documents officiels de l'Assemblee ghierale, Cin
ouieme session, Premiere Commission, de la 384eme a la 
390eme seance. 

• Voir le· document A/1401. 


